
      EARL Domaine René CACHEUX ET FILS






          28 , rue Grand Velle

21700 VOSNE-ROMANEE

ATTESTATION  D’ACHAT EN FRANCHISE DE T.V.A.  N° 1


Nous soussignés S.A.R.L. François PARENT, dont le siège social est à BEAUNE (21200), au 14 bis rue Pierre Joigneaux certifions que les marchandises achetées à :

EARL Domaine René CACHEUX ET FILS

Confirmation d’achat  n° 3548 et 3590
Par l’intermédiaire de :

 Noël LAMOUR courtier en Vins assermenté

15, rue Gassendi

21700 NUITS ST GEORGES

Sous contrat B.I.V.B. N° 202 888 et 202 938
Pour un montant de : 64 000.00 F H.T. Syndicale
Sont destinées à être exportées en l’état où après transformation, et comme telles doivent nous être facturées en suspension de la taxe sur la valeur ajoutée, conformément aux dispositions des articles 1725 à 1740 au Code Général des Impôts.

Toutefois nous nous engageons à acquitter ladite taxe au cas où ces produits ne recevraient pas la destination ayant motivé la franchise, sans  préjudice des pénalités légalement encourues.

Par décision n° 13/01 du 8 janvier 2001 prise par le Centre des Impôts de Beaune, notre société est dispensée de soumettre à la formalité du visa, pour l’année 2001 les attestations en franchise de T.V.A.








Fait à BEAUNE, le 06 Février 2001








François PARENT










Gérant

